
LE PROJET ASSOCIATIF DE LA LPO EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES



   NOTRE VISION,
  LE MONDE QUE
 NOUS IMAGINONS
POUR DEMAIN…

  TOUTE UNE   NOS VALEURS
 AU SERVICE DE
LA NATURE

Depuis plus de 100 ans, la LPO agit en faveur de la biodiversité 
dans toute la France. En Auvergne-Rhône-Alpes, l’histoire 
de la LPO découle de l’évolution du Centre Ornithologique 
Auvergne et du Centre Ornithologique Rhône-Alpes. Neuf 
associations locales et une coordination régionale ont fusionné 
le 1er janvier 2019 pour mener ensemble leur combat et leurs 
actions pour la préservation de la biodiversité.
Forte de cette histoire associative riche et diverse, la nouvelle 
LPO Auvergne-Rhône-Alpes continue à porter son message 
de protection de la nature partout dans la région, d’une seule 
et même voix.
L’ancrage local de la LPO AuRA en fait aujourd’hui une actrice 
incontournable de la préservation de la nature sauvage, grâce à 
ses 8875 adhérents, sa force militante, ses actions de terrain, 
son expertise et sa capacité à travailler avec de nombreux 
acteurs de la société.

Notre vision est celle d’une région où tous les citoyens
agissent au quotidien pour la nature, pour un monde

où les femmes, les hommes et l’ensemble
du vivant cohabitent en harmonie.

Notre vision encourage les liens étroits et vitaux qui existent 
entre les femmes, les hommes et la nature.
L’être humain et la planète étant intimement liés, nous 
souhaitons que demain chacun, chaque jour, puisse être acteur 
de la sauvegarde de la biodiversité.

HISTOIRE...

Le socle de la LPO Auvergne-Rhône-Alpes, c’est la 
passion pour la nature, l’engagement militant et le 
souci permanent de l’intérêt général.
Sur cette base, nous avons construit une association 
attachée au partage des connaissances et au lien 
humain, le tout dans la convivialité et le respect de la 
diversité de notre société.
Dynamique, innovante et consciente de sa 
responsabilité sociétale, la LPO AuRA est résolue 
à s’investir toujours plus dans la préservation de 
la nature sauvage. Elle revendique haut et fort 
l’intégrité, la transparence et l’indépendance de 
son action quotidienne, ancrée dans les territoires, 
au plus proche de tous les citoyens d’Auvergne-
Rhône-Alpes.

Notre mission est d’agir pour la nature et la biodiversité,
avec l’ensemble des citoyens et tous les acteurs de la société, 

afin d’assurer la sauvegarde des espèces sauvages
et la préservation de leurs habitats.

En lien direct avec notre vision, notre mission traduit notre 
travail concret au quotidien.
Derrière cette mission, il y a la richesse d’une activité portée 
par des femmes et des hommes engagés, un savoir-faire 
reconnu, une exigence permanente de qualité, une culture 
partenariale historique, la volonté d’innover et l’exemplarité 
des pratiques.
Notre mission est d’écouter et d’accompagner les citoyens 
qui détiennent la clé du changement.

   NOTRE MISSION,
  L’ACTION QUOTIDIENNE
 AU PLUS PRÈS
DES TERRITOIRES…
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   POUR PÉRENNISER
  NOTRE ACTION,
 UN PREMIER PLAN
STRATÉGIQUE À 5 ANS…

Mobiliser les citoyens pour capter toutes les énergies. Agir au sein d’une LPO forte et engageante.

Mettre en œuvre sur le terrain toutes les actions nécessaires pour préserver et restaurer la nature.

Notre plan stratégique définit la route que nous désirons suivre afin de consolider et 
développer notre action dans un monde en perpétuelle transformation.
Ce plan stratégique est la boussole de la LPO Auvergne-Rhône-Alpes et doit assurer 
la cohérence entre le cap fixé par notre vision et le quotidien de notre mission.

GOUVERNANCE
ET ORGANISATION

   UNE LPO FORTE
DE SES PARTENARIATS

IL EST STRUCTURÉ AUTOUR DE TROIS AXES,
PENSÉS COMME UNE SUCCESSION LOGIQUE :

1. Mettre la nature au cœur de la société

3. Agir pour les espèces, les sites et les habitats

2. Renforcer la sphère LPO

Gouvernance territoriale
Les assises territoriales élisent les membres des comités 
territoriaux des huit délégations : Ain, Auvergne, Drôme-
Ardèche, Haute-Savoie, Isère, Loire, Rhône et Savoie. Leurs 
membres élus s’appellent des délégués territoriaux.

Gouvernance régionale et organisation des équipes salariées 
L’Assemblée Générale, instance souveraine de l’association, 
élit les administrateurs. Le Conseil d’Administration définit 
la politique et les orientations générales et stratégiques de 
l’association. Il désigne un bureau composé du président, d’un 
vice-président, du trésorier et du secrétaire et se compose de 
18 à 20 administrateurs : 12 administrateurs issus des membres 
des comités territoriaux et 6 à 8 candidats élus. La mise 
en œuvre des actions du local au régional est assurée par la 

La LPO Auvergne-Rhône-Alpes développe ses activités en 
partenariat avec de nombreux acteurs notamment l’État, 
la Région, les Départements, les communes ainsi que des 
établissements publics, des fondations privées, des entreprises, 
des syndicats professionnels, des structures sportives et des 
associations de protection de la nature nationales, régionales, 
départementales ou locales.
En soutenant nos programmes, nos partenaires nous donnent 
le pouvoir d’agir efficacement pour la nature sauvage et 
contribuent à démultiplier nos actions et la mobilisation de 
tous les citoyens.

Direction Générale et le Codir qui s’appuient sur les 90 salariés 
permanents, répartis dans tous les départements de la région.



MAINTENIR DES ESPACES D’ACCUEIL POUR LA BIODIVERSITÉ
La LPO AuRA s’engage dans la préservation et la gestion d’espaces naturels. Grâce à ses 
compétences, elle a obtenu la confiance de l’Europe, de l’État, de la Région, des Départements 
et de collectivités qui lui ont confié la gestion de deux Réserves Naturelles Nationales, trois 
Réserves Naturelles Régionales, onze Espaces Naturels Sensibles et six sites Natura 2000.
La LPO AuRA donne aussi aux particuliers, établissements, entreprises et collectivités 
l’opportunité de créer chez eux des îlots de biodiversité avec le programme « Refuges LPO ». 
En Auvergne-Rhône-Alpes, on compte 3800 Refuges, représentant plus de 6505 hectares.


